
















Syndicat Mixte Ouvert CHARENTE NUMERIQUE 

 
ANNEXE A LA DELIBERATION N° 2020-08-CS 
 

 
DELIBERATION MODIFIANT LE PÉRIMÈTRE DE LA RÉGIE  

D’AVANCES ET DE RECETTES DU SMO CHARENTE NUMERIQUE 
 

 
Le 15 janvier 2020, Comité syndical 
 
Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 

publique ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 
15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
 
Vu les articles R1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif 
à la création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et 
d’avances des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 
 
Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité 
susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant 
des organismes publics et montant du cautionnement imposé à ces agents ; 
 
Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 14 septembre 2017 ; 
 
Vu la délibération n° 2017-40-CS du 22 septembre 2017 de création de la régie d’avances 
et de recettes du Syndicat Charente Numérique ; 
 
Vu les préconisations du comptable public assignataire consignées dans le procès-verbal 
de vérification de la régie d’avances et de recettes du 10 octobre 2019 ; 
 
 

DÉLIBÈRE 
 
ARTICLE 1 - Une régie de recettes et d’avances a été instituée auprès du service 
administratif et financier de Charente Numérique par délibération n° 2017-40-CS du 22 
septembre 2017. 
 
ARTICLE 2 - Cette régie est installée au 43 rue de l'Arsenal à Angoulême (16000). 
 
ARTICLE 3 - La régie fonctionne en continu depuis le 22 septembre 2017. Son périmètre 
est modifié par délibération n° 2020-08-CS à compter du 15 janvier 2020. 
 
ARTICLE 4 - La régie encaisse les produits suivants : 

1° : remboursement billets de transport, 
2° : remboursement nuitées d’hôtels, 
3° : remboursement frais de transfert, 
4° : remboursement petits achats de fournitures et frais de fonctionnement. 

 
ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de 
recouvrement suivants : 

1° : carte bancaire, 
2° : virement, 
3° : chèque. 
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ARTICLE 6 - La régie paie les dépenses suivantes : 
1° : réservation et paiement des transports ferroviaires et aériens, 
2° : réservation et paiement des nuitées d’hôtels, 
3° : réservation et paiement des frais de transfert, 
4° : petits achats de fournitures et frais de fonctionnement. 

 
 
ARTICLE 7 - Les dépenses désignées à l’article 6 sont payées selon les modes de 
règlement suivants : 

1° : carte bancaire, 
2° : virement. 

 
ARTICLE 8 - Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur ès qualité 
auprès de la Direction départementale des finances publiques de la Charente. 
 
ARTICLE 9 - Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver 
est fixé à 800 €. 
 
ARTICLE 10 - Le montant maximum de l’avance à consentir au régisseur est fixé à 
1 500 €. 
 
ARTICLE 11 - Le régisseur verse auprès du comptable public la totalité des justificatifs 
des opérations de recettes et de dépenses au minimum une fois par mois. 
 
ARTICLE 12 - Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement. 
 
ARTICLE 13 - Le Président du Syndicat mixte ouvert Charente Numérique et le comptable 
public assignataire de la Paierie départementale de la Charente sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 
 
 
 
 Fait à Angoulême, le 15 janvier 2020 
 
 
 Le Président, 
 
 
 
 
 
 Jacques CHABOT 
 

 
 




